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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU MORBIHAN 

Direction départementate des eritoires et de fa mer 
Service biodiversité eau et for 
Unité coordination acinis 

  

tive ICPE Loi sur l’eau 

  

    
     

‘ARRÊTÉ DE PRESCRIPTIONS. COMPLI ÎRÈS 1 à JUIN 0 

AGTURLISANT LES PRESGRIPTIONS APPLICABLES AU SITE DE LA 
soctré ARMOR ENROBES - ZAG DU PORZO 56700 KERVIGNAC 

  

      
    
  

le préfet du Morbihan 
officier de {a Légion d'honneur 

officier de l'ordre national du Mérite 

VU ie code de l’environnement, partie égislative, lire 1° du Hvro V relatif aux installations 
classées pour la protcction de l'environnement ; 

VU le code de l’environnement, partic réglementaire, titre 1° du livre V relalif aux installations 
classées pour la proleclion de l'environnement, ct notamment ses articles R.512-31 et R.512- 

  

VUS les décrots des 11 mars 1993, 29 décembre 1993, 11 mars 1996, 27 novembre 1997, 21 
décembre 1999, 31 mai 2006, 8 juin 2006 et 13 avrit 2010, modifiant la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

    VU l'amêlé ministériel du 2 Révrier 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 3 

  

VU l'arrêté du L$ novembre 2009 approuvant Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Faux (SDAGE) du bassin Loire Bretagne 2010-2015 ; 

VU l'arrêté du 31 janvier 2011 donnant délégation de signature à M. Daguin, secrétaire général de la 
préfecture du Morbihan ; 

VU l'arrêté préfectorai du 25 mai 1993 autorisant la sociélé ROT, LISTER à exploiter sur la ZAC du 
Porzo à Kervignac une centraic fixe d'enrobage à chaud de malériaux routiers ; 

VU le récépissé de déclaration de succession délivré le 2 décembre 2003 à ta société ARMOR 
ENROBES, dont le siège social est situé à Kormignan 56240 Plouay, afin de poursuivre 
l'exploitation d'une centrale d'enrobage située ZAC du Porzo à Kervignac ; 

  

VU le récépissé de déclaration délivré par lu Préfecture du Morbihan en date du 18 juin 2002 à la 
SNC EUROVIA BRLYAGNL en vue d'exploiter me insiallation mobile de concassage de 

matériaux inertes à l'adresse suivante : ZAC du Porzo, 56700 Kervignac, entrant dans fa 
nomenclature des istallations classées pour la proicction de l'environnement sous la rubrique n° 
28152: 

  

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 27 juillet 2010 preserivant la mise à jour du dossier 
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d'installations classées pour la protection de l'environnement de fa société ARMOR ENROB! 
Kervignae ; 

VU le dossier déposé le 27 janvier 2011 par M. le directeur de la société ARMOR ENROBES en 
vue de mettre À jour la situation administrative de son établissement situé ZAC du Porro à 
Kervignac ; 

VU le rapport et les propositions de 30 mats 2011 de inspection des installations classées : 

VU le projel d'arrêté présenté au demandeur et le délai de 15 jours qui fui a été accordé afin de 
présenter d'éventuelles observations, conformément à l'arlicle R,512:26 (1% alinéa) du code de 
l'environnement ; 

VU l'avis du CODERST du 3 mai 2011 au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

VU le projet d'amêté porté à In connaissance de l'exploitant Le 5 mai 2011 : 

VU la réponse de l'exploitant sur ce projet reçu le 25 miai 2011 ; 

CONSIDERANT que les modifications apportées aux conditions d'exploitation du sife de 
Kervignaë par la sociélé ARMOR ENROBES ne sont pas de nature à entraîner des dangers où 
inconvénients supplémentaires pour les intérêts protégés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment le contrôle de ses émissions 
atmosphériques sur l'ensemble des polluants susceptibles d'être émis ainsi que la surveillance de 
ses émissions sonores dans les zones à émergence réglementée identifiées autour de son site, sont 
de nature à prévenir les nuisances ot les risques présentés par Les installations : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement ct d'exploitation ainsi que les modalités 
d'implantation décrites dans le dussier de mise à jour administrative pormetient de Hmiter Les 
inconvénients et dangers des installations exploitées : 

    

   
CONSIDERANT les mesures miscs en œuvre par le demandeur, en par 
fioul lourd par Le gaz de ville pour le fonctionnement de ses installations ain: 
croutes d'enrobés dans son process de fabrication sont de natwe à réduire les nuisances el 
inconvénients générés : 

  

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1: PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES. 

CHAPITRE 1,1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ARMOR ENROBES, dont le siège social est situé au Heu dit Kernignan, 56240 à Plonay 
est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions ammexées au présent amêlé, à exploitor sur le 
territoire de la commanc de Kervignac, ZAC du Porzo les installalions détaillées dans les articles 
suivants. 
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ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des articles 1, 2A-3 à 2A-E1 et 2B-1 de l'arrêté préfectoral du 25 mai 1993 sont 
remplacées par les dispositions suivantes du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenchture, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avoc une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de celte installation. 

isposilions des urrêlés ministésicls cxistants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration incluses duns l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

    

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 421 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CL ASSÉES 

1. 
  

Rushique Jimi De LA RUBRIQUE Récwe” | Capacité enoverés 
  

Serrale demohage au bitume denrabés Capacité nominale de production : 200 tonnes 

  

     

  

28241 routiers À 
2. à chaud par eure 

Dépôt de matières biluminouses. La quantité] Quahtité maximale présente sur site: 
totle susceptible d@ne présonle sur] 300 de biiumes, 

15202 l'installation étan D 60 in’ d'émarision maurvacIRan, 
2. supérieure ou égale à 50 € mais inférieure à 49 de d'émuision {LRE) 
500€; soit 40, 9 a an total (449,9 9} 
  

Installation de broyage, concassage, criblage, 
lavage (...) de produits minéraux naturels 
2. la puissance installée de l'ensemble des! Installation mobile pour une puissance 

    

  

2882 À achines fixes concowant au fonctionnement] © inféfieure à 200 kW (en l'espèce 196 KW} 
de l'installation étant supérience à 40 KW mais 
inférieure à 200 KW 
Station de transit de produits minéraux, la 

25172 [eurecié destockage étant: >» La cuprcité de stockage totale est de 23 000 m' 
2. supérieure à 15 000 m° mais inférieure ouf? (eraltes denrobés, gran, agréguis recyclés) 
égale à 75 000 
  

Emploi de colomms et de pigments 
organiques, minéraux ct naturois : 

264026 | ia quantité de manière utitisée étant : pb 
2.5) supéricure ou égale à 200 kgf, mais Jour 
inférieure à 2j 

La quantité maximale utilisée est de 500 ke par 

  

Procédés de chauffage utilisant comme fluide 
calgporteur des corps organiques combustibles 29182 ù ue lorsque la température d'utilisation est] 
inférieure au point éclair des fluides 

Quantité totale susceptible d'être présente 
danÿ l'instaifation est supérieure à 5000 1 
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ARTICLE 1.2.2 SIFUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles cadastrales n° 292, 388, 335, ct pour partie 
n° 181 de la section ZD du tcuritoire communal de Kervignac, représentant une superficie totale de 
32 567 n°. 

Les installations citées à l'article 1.2.1. sont roporiées sur le plan de siluation de l'établissement 
annexé au présent arrêté (armexe 1}, 

ARTICLE 1.2.3 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS 

Les installations comprennent notamment : 
+ Un poste d'enrobage composé : 

+ de prédoscurs, 
+ d'un tambour sécheur dont le brâleur fonctionne au gaz de ville, 
+ d'un système de dépoussiérage, de récupération el de recyclage des lillers, 
+ d'une me de malaxage, 
+ d'un silo à Flers, 
+ de silos de stockage des enrobés. 

= Un parc à liants et à comtbustibles (citemes de bitumes et d'émulsion de bitume, stockage 
de 5 m° de fioul domestique), 

= Unstockage de granulats, 
= Un stockage de croûtes d'enrobés ct d'onrobés concassés, 
» un hangar à sables. 

    

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISAFION 

  

Les installations ct leurs aunexes, objet du présent arrêté, sont disposés, aménagées et exploitécs 
conformément aux plans ct données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. Li tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires ot los réglementations autres on vigueur. 

CHAPITRE 1.4. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, cst portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous Les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact ct de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 
que prévue à l’article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications parliculières, cfféctuée par un organisme extéricur expert dont le 
choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par 
Fexploitant. 
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ARTICLE 1.4.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est compatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
mulérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

    

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Toul transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
le une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

  

ARTICLE 1.4.6. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans Îe cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 14,6, CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
airêt trois mois au moins avant celui-ci. La notification prévu ci-dessus indique les mesures prises 
où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la misc cn sécurité du site. Ces mesures 
comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de slockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

— des interdictions où limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie ct d'explosion ; 

la survoillanec des effets de l'installation sur son onvirommement. 

  

En outre, l'exploitant do placer le site de l'installation dans um al tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage Futur du site déterminé selon 
ke(S) usages) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 1.6.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté st soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
1 pout être déféré à la juridiction administrative compétente (tribunal administratif de Rennes) : 

  

1° Par les demandeurs on exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
ledit acte leur a été notifié ; 

2° Par les tirs, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
cn raison des inconvénients ou des dangers que Îe fonctionnement de l'installation présente pour les 
iatéréts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 551.1, dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après li publiculion ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

  

* A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou DC (Déctaration contétée} ou NC {Non Ciassé) 5/30 

    

  
   



CHAPITRE 1.6. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en viguour, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le eoncement des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

Arrêté ministériel du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des 
11/03/10 laboratoires ou organismes pour certains types de prélèvements et 

d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère, 
  

Arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyses dans l'air 
070708 Le dans l'eau des CPE et aux normes de référence applicables. 
  

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvernents et à la consommation d'eau 
02/02/98 ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à autorisation.     
Arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions applicables aux 

30/06/97 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2515, 
  

Arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions applicables aux 
30/06/97 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2517. 
  

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
23/04/97 dans l'environnement par les installations classées pour là protection de 

l'environnement 
  

Arrêté ministériel du 10 mai 1993 fixant les règles para sismiques 
10/05/93 … lapplicabies aux installations soumises à la législation sur les installations 

classées 
    Airêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
31/03/80  lélecuiques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 

installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion.     
  

CHAPITRE 4.7. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sms préjudice des autres législations ct 
réglementations applicables, ct notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail ci le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur Les 
équipements sous pression. 
Les droits des liers sont et demeurent expressément résorvés. 
Ta présente autorisation ne vaut pas pormis de construire, 
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CHAPITRE 2.1 . EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1, 1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretion 
ct l'exploitation des installations pour : 

= limiter la consommalion d’eau, at limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestion des effluents ct déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejotées ; 
= prévenir on toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

où accidentols, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour In commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments.    ARTICLE 2,1. 2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctiommement ou d'arrêt momentané de façon à permelire en foutes 
circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté. 

T'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant 
et ayant me connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 
Ces consignes prévoient notamment : 
— les modes opératoires, 
— la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité ct de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 
— les instructions de maintenance et de nettoyage, 
= Je maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité nécessaire au fonctionnement de 

l'installation. 

  

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou mutières consommables utilisés de 
manière courante ou occasiomelle pour assurer la protcetion de l'environnement {els que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

  

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.31, PROPRETÉ 

stallation dans le 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permetlent d'intégrer li 
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paysage. L'ensemble des iustullafions est maintenu propre et entrétenu en permanence, 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter Ja dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositif d'aurosage, de lavage 
de-roucs, … sont mis en place en tant que de besoin. 

  

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (pointure). Les émissaires de rejet ct leur périphérie font l'objet d'n soin 
particulier (plantations, cngazonnement…). 

CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfot par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5.INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meifleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de son instaflation qui sont de nature à 
porter attcinte aux intérêts mentionnés à Farticie L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapnott d'accident ou, sur demande de l'inspection des instalfalions classées, un rapport 
d'incident est Hrunsniis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, EL précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et 
Penvironnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire el 
pour en pallier les effets À moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6. DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de décharation et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par un arêlé d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoranx relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protcction de 
l'environnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification ct registres répertoriés dans 
le présent arrêté; cos documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour là sauvegarde des données. 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur Le sile durant 5 
années au minima. 
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CHAPITRE 2.7, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

Documents à transmettre //Pévindicité / Échéances 
Contrôles à effectuer 

  

ution de mise à l'arêl/3 mois avant La date de 

    

  

Notifi 
définitif cessation d'activité 
Contrêle des émissions Unc fois paran 
ulmosphériques 
Contrôle des rejets aqueux  |Une fois tous les 3 ans 

  

Contrôle des émissions Dans les 6 mois suivant fa 
acoustiques notification du présent arrêté 

puis tous les 3 ans     

  

  
  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POËLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3 1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.4.4, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à fimiter les émissions à l'atmosphère, y compris difluses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le dévelonpement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques ct la réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l’eMicacité énergélique, 

  

   

Les installations de traitement devront être conçues, expioitées et entrelenues de manière à réduire à 
Leur minimum les durées d’indisponibilité pendant Icsqueiles elles ne pourront assurer pleinement 
leur fonction. 
Les installations de truitement d’eflluents gazeux doivent &tre conçues, exploitées ct entretenues de 
manière 

à faire fuce aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- réduire au minimum leur duréc de dysfonctionnement et d’indisponibitité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les disposilions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou on arêtant les installations concernées, 

    

Les consignes d’exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement los contrôles 
à eflèciuer, en marche normale ot à la suite d’un airét pour travaux de modification ou d’entrotien, 
de Façon à permeltre on toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air Nbre est interdit à l'exclusion des essais incondie. Dans ce cas, les produits brâtés 
sont identifiés en qualité el quantité, 

  

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour fa santé et Îa sécurité publique. 
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La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une swpression interne devraient êtres tels que ect obicctif soit satisfait, sans pour ccla 
diminuer leur efficacité où leur Babitité. 

  

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soil pas à Porigine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommeder le voisinage, de nuire à fa santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

- Les voiss de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
{formes de pente, revêtement, cte.), ct convenablement ncttoyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

= les surfices où cela est possible sont enguronnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en Heu el place de celles-ci, 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

  

Las stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâliments fermés) el les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, manics de dispositifs de capotage ct d'aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de déponssiérage en vue de respoetor les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
ei aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion (évents pour les lous de séchage, les dépoussiéreuns..). 

CHAPITRE 3 2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poinis dé réjet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Toul réjel non préve au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, 
Ta dilution des rejets almesphériques est interdite. 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à Patmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collcotés ct évacués, après 
traitement éventuel, par Pintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rcjcts. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphommage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air uvoisinant. La forme des conduits, notamment 
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dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, ct conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La partis (érminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les régles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 
élevée que In vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent 
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
confinuc ct lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à {a source ct 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène el à la sécurité des travailleurs, 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, doivent être aménagés 
Gplate-lorme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur 
droite pour Ja mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentaives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier Les dispositions des nonmes NF 44-052 et EN 
13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. ‘loutes les dispositions doivent éalement être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'unc alarme ct / ou l'arrêt des installations ainsi que 
Les causes de ces incidents ot les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La vitesse d'éjection des gaz en marche contitue maximale est au moins égale à 8 mA si le débit 
d'émission de la cheminée considérée dépasse 5 000 m3/h, 5 ms si ce débil est inférieur ou égal à 
5.000 m°R. 
Ta hauteur des cheminées (différence entre l'altitude du débouché à Pair libre et l'altitude moyenne 
du sol à l'endroit considéré) est au moins égale à 10m. 

  

    

  

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
  

installations raccordées Puissance ou capacité Combustible 
Brüleur du  tambour|13 MW Sécheur Gaz naturel         

ARTICLE 3.2.3, CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET ET VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS 
DANS LES RESJETS ATMOSPHÉRIQUES 

        Hauteur Diamètre Débit d'émission Vitesse mini d'éjection 
25m 10m 40 G00 Nm3n (gaz]8mis 

humide)     
  

Les réjets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (27 Kelvins) et de 
pression (101.3 kilopascals) sur gaz humides À 17 % d'oxygène : 

  

  

  

    

Poussières 50 mg Arr 
502 300 mg /Nm° si le flux horaire est supérieur à 25 

kg 
NOx en équivalent NO2 500 mg /Nm* si le fix horaire est supérieur à 25 

kg 
COV non méthaniques 110 mag Nmsi le flux horaire est supérieur à 2 koh   
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CHAPITRE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 41.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Toules les dispositions sont prises pour limiter la consommation en cau. 
L'usine esl alimentée en eau à partir du réseau publie d'adduction en cau potable de ta communc de 
Kervignac el d'un puits localisé sur le site dont l'usage est réservé strictement au nettoyage des 
instailalio 
T/installation ne nécessile pas l'usage d'eau de process. L'eau potable est utilisée exclusivement pour 
les besoins sanitaires, 
Les prélèvements annuels d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre l'incendio où 
aux exercices de secours sont autorisés dans les quantités suivantes : 200 m° provenant du puits. 

    

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Artiele 4.1.2.1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion on tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler tes réscaux d'onux ct pour éviter des retours de 
substances dans Les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélvements d'eau on nappe issus de ce forage ne sont pas destinés directement où 
indiroctemont à la consommation humaine. 

4.1.2.2.1. Critères d'implantation ct protcction de ouvrage 
Toules les disposilions sant prises pour éviter de mettre où communication des nappes d'eau 
distinctes et pour prévenir loute introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-ä-vis des installations de stockuge ou d'ulilisation de substances 
dangercuses. 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m 
d'une source de pollution potenticile (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle 
recovant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockagc…). 
Des mesures particulières devront être prises cn phase chantier pour éviter Îc ruissellement d'eaux 
souillées ou de carburant vers le milieu naturel. 
Après le chantier, me surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de doutes activités où stockages, ct 
exempte de toute source de pollution. 

  

    

    

4.1.2.2.2. Réalisation ct équipement de l'ouvrage : 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle sc fera sur toute la partie supérieure du forage, 
jusqu’au niveau du terrain aturel. Hlle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm 
d'épaisseur, sut une hauteur de 10 in minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau 
de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube el les Lerrains farés pour 
colater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne celle action el devra Blre réalisée de Façon 
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homogène sur toute la hauteur. 
Les tubagos sorant en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le éas échéant de 1ypc alimentaire, 
d'au moins 125 mm de diamètre extérieur ct de 5 mn d'épaisseur au minimum, 1ls seront crépinés 

en usine. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milic extérieur de l'étanchéité 
garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° 
minimum contrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauleur au-dessus du terrain naturel, en pente vers 
l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regurd scellé sur la dalle de propreté muni 
d'un couvercle amovible formé 4 clef ct s’élèvera d’au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
T'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel el empéchera les 
acoumulations d'eau stagrarle à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne devra pas êlre fixée sur Le iubage mai 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de dr 
pied intcrdisant tout retour de Iluide vers le forage, 
Lin cas de raccordement à une instellalion alimentée par un réseau publie, un disconnecteur sera 
installé. 

  

sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
n. La pompe utilisée sora munie d’un clapet de 

  

Les inslallations scront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de ype volumétrique. Les 
volumes prélevés hebdomadairement ct annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin do 
chaque année civile seront indiqués sur nn registre ten à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure 
des niveaux. 

  

4 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé an service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
“Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence 
de transfert de pollution ct de circulation d’eau entre les diflérentes nappes d'eau souterraine 
contenues dans les lormations aquifères. 

Abandon provisoire : 
En cas d'abandon où d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). 
La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

Abandon définitif : 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être cnlevée ct le forage sera comblé de graviers ou de 
sables propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m el le reste 
sera cimenté (de -$ m jusqu'au so. 

CHAPITRE 4.2.COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTIGLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

“Tous les cffluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'ellluent liquide non prévu à l’article 4.3.1. où 
non conforme à lours dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations sorait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des elïluents 
devant subir un lraitement ou être détruits et fe milicu récepteur. 
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ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

  

Un schéma de lous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ts sont tenus à la disposition de 
Tinspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation ct de colicete doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de alimentation {bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteuts ou lout autre dispositif permellant un isolement avec la distribution 
alimentaire, .) 

les sccteurs cofloctés ot les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sontes (vannes, compteur 
- les ouvrages d'épuralion inteme avec leurs points de contrôle el les points de rejet de 

Loute malure (interne ou au nilieu). 

    

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Los résoaux de collecte des effluents sort conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques el chimiques des effluents où produits suscoptibles 
d'y transiter, 
L'exploitant s'ussure par des contrôles appropriés el préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
Tes différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur: 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

  

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rojctés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou intlannnables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4,2,4.1, Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, 
sont équipés d'une protection eMicace contre le dunger de propagation de flamme, 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne fransite aucun eflluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permotire isslement des réscaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés ct actionnables cn toute 
circonstance localement elfou à partir d'un poste de commande. Lour entretien préventif ct lour mise 
en fonctionnement sont définis par consigne, 

CHAPITRE 4.3.TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 
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2. les caux pluviales susceptibles d'être polnécs (notamment celles collectées sur les aires de 
cireulation et de stationnement}, les eaux polinécs lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris Les eaux ufilisées pour l'extinction), 

3. Les eaux poilues : les eaux de lavage, 
4. les caux domestiques : les eaux vannes, les eaux des luvabos et douches, les eaux de cantine. 

  

ARTICLE 4.3.2.COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonetionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des cffiuents est interdite. En aucun cas elfe ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejcts fixécs par lc présent arrêté. IE est interdit d'abaisser les concentrations en 
substancos polinantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des cfflucnts normaux dc l'établissement ou eciles nécessaires à la bonne marche des installations de 
Uaitement, 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappc(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES D'ÉPURATION : CONCEPTION ET DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la porformance des installations de traitement (on de prétraitement) des effluents 
aquoux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
emiretenues, exploitées et surveillées de manièro à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
où à Juire face aux varialions des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

  

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en sirétant si besoin les 
Pabrications concernées, 
Ts dispositions nécessaires doivent êlre pi 
effluents. 
ARTICLE 4.34, ENFRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

ses pour limiter les odeurs provenant du traitement des      

Tes séparaleurs d'hydrocarbures, les fossés périphériques ct les bassins sont entretenus 
périodiquement. Les boues de curage sont évacués vers des Flières appropriées 

  

ARTICLE 4.3,5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Tes réseaux de collecte des eflluents générés par l'élablissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

N° du rejet a 2 3 
Eaux pluviales issues del 

Eaux pluviales des aires|laire de valorisation des] 
Nature des effluents Stabiisées du  postelenrohés et de fa] Eaux sanitaires 

  

    

      

      

   
   

      

d'enronage platetame de stockage 
des granulats | 

je [Séparateur Séparateur 
Traitement avant rejet | ocarbures hydrocarbures 

i Fosse septique du she Bassin de collecte 180 Mo cn de coecte 240 ti 
Exutoire du rejet stué au sud du poste 

d'enrohage au sud-est du site       
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ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rjet des effluents liquides sont aunénagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rcjet, en fonction de 
Putilisation de l'eau à proximité immédiate ct à l'aval de eclui-ci. 
ils doivent, en entre, permetire une bonne diffusion des effluents dans Le milieu récepteur. 

    

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Aménagement des poinis de prélèvements : 
Sur chaque ouvrage de rcjel d'effluents liquides est préva un point de prélèvement d'échantiflons ct 
des points de mesure (débit, température, concentration on polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des interventions en 
ioule sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demunde de l'inspection des installations 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
uccès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejel vers le milieu récepteurs 

        

Section de mesure : ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de 
la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas sensiblement ralentic par des scuils où 
obstacles situés à l'aval ci que l'efflucrit soit suffisamment homogène. 

   

Article 4.3,6,3, Équipements 

Les systèmes permetlant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent ke conservation des échantitlons à une lempérature de 4°, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES RÉJETS 

  

Les effluents rejetés doivent être exempts 
= de matières flotlantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en épout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des mafières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

   

Les effluents doivent également respceier los caractéristiques suivantes : 
- ‘Température : < 30° C 
= pli : compris entre 5,5 et 8,5 
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de Ja zone de mélange inférieure à 100 mg P£/L 

ARTICLE 43.8, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les caux pluviales polluées ot callcctécs dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des échels apprapriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, clles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les fimiles suivantes : 
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DCG inférieure à 125 mg/1; 
MLS inférioures à 35 mg/l; 
Hydrocarbures totaux inférieurs à 5 mg /1. 

  

Les aires impérméabitisées constituent Lt 000 m°, les aire stabilisées ou végélatisé: 
soit une surface lotale de 3,26 hectares, 

    

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

  

ITRÉ5 DÉCHETS - _ 

  

ARTIGLE 5.1.4, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, ct 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de san entreprise ct on 
Timiter la production. 
L'exploitant doit successivement : 
— limiter à la source ln quantité el la toxicité de sos déchets en adoptant des technologies propres, 
—  tricr, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
— s'assurer du traitement ou du pré irailement de ses déchets, notamment par voic physico- 

chimique, biologique où thermique, 
— s'assurer, pour scs déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 

dans Îes meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant elfeclue à l’intérieur de son établissement fa séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur truilement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

   

Les déchets dangcreux sont définis par Paticle R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par Les articles  543-66 à R 543.72 du code de l'environnement 
sont valorisés pur réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
ou de l'énergie. 

  

Les huiles usagées doivent être éliminés conformément aux anticles R 543-3 à R 543-15 ct R 543- 
40 du code de l'environnement portant réglementation de lu récupérafion des huiles usagées ct ses 
textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réscrvoirs 
étanches el dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l'eau ou {out autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. Llles doivent être remises à 
des opérateurs agréés (ramusseurs où exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles ct accumulateurs usagés doivent êlre éliminés conformément aux dispositions de l’article 
RS43-131 du code de l'environnement relatif à Fa mrise sur le murché des piles ei accumulateurs ct à 
leur élimination, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R 543-137 à R 543-151 du code de l’enviromement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
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(collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ccs 
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie eivit ou pour l'ensilage, 

Les déchots d'équipements éfcetriques ct électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
dos articles R 543-196 à R 543-201 du code de Penvironnement. 

ARTICLE 5.1,3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENFREPOSAGE INTERNES 
DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux méféoriques, d’une pollution des eaux superficielles el souterraines, des 
envols ct des odeurs) pour les populations avoisantes el l’environnement, 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus ct des caux météoriques souillécs. 
La quantité de déchets entrepasés sur Le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite où 
un lol normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

  

ARTIGLE 5,1,4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article T.S11-1 du code de l'environnement. Il Passure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet, 

  

ARTICLE 5.1.5, DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À Pexecption des installations spécifiquement autorisées (recyclage), toute élimination de déchets 
dans l'enceinte de l'établissement (ncinération à Pair libre, mise en dépôt à titre définitil) es 
interdite, 

  

ARTICLE 5,4,5, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extéricur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l’environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 
541-64 ct R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au 

  

courtage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitnt, est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classécs. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisé qu'après accord des autorités 
compétentes en application du réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement curopéen ct du Conseil 
du F4 juin 2006 concemant les transferis de déchets. 
Tes enregistrements nécessaires des mouvements de déchots sont réalisés ct les documents 
apportant la preuve du respect des dicies 5.1.1 à 5.1.6 sont archivés, 
Ces enregistrements et documents sont fenus à la disposilion de l'inspection des installations 
classées. 
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ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 
à R 43-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L S41-1 et 
suivants du code de lenvirennement relatifs à l'élimination des déchets el à la récupération des 
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 
ménages (1.0. du 21 juillet 1994). 

PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES    
CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'instéllation esl construite, équipée et exploitée de façon qué son fonctionnement ne puisse être à 
Porigine de bruits transmis par voic aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour ccile-ci. 
Les prescriptions de l'anêlé ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations rotevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement pur les installations classées sont applicables. 

    

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention ct les engins de chantier utilisés 4 
Pintériour de l'établissement, et susceptibles de constituer unc gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du ende de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
..) étant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel ct réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

Niveau de bruit ambiant existan Émergence admissible pour IfÉmergence admissible pour la 
dans période allant période allant de 22h à 7h, ainsi 
les zones À  émergencqde 7h à 22h, sauf dimanches dique les dimanches et jours fériés 
réglementée {nelant le bruit dd jours fériés 
l'établissement)       

Supérieur à 35 dB(A} et inférieur ol 
égal à 45 dB{A) 

Supérieur à 45 dB(A 5 dmça} 3d8ta) 

‘GuBtA} AdB(A) 
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ARTICLE 6.2.2.NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

PERIODE DE NUIT 

  

  

        
  

PERIODE DE JOUR : k 5 Alant de 22h à 7h. 
PERIODES Retours férés)  [Einsi que les dimanches et les 

jours fériés) 
Niveau some imite 

admissible 70 detA} 60 dB(A} 

Les émi s des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

  

   supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1. dans les zoncs à 
émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gônantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les pains de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibraloires émis seront délerminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 velative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

   

  

  

  

RÉVENTION DES RISQU HNOLOGIQUES. 

  

  

CHAPITRE 7.1. CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir À sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances ct préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du Code du travail. 
Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installalions considérées sont précisées dans cos 
documents. 
Ta conception et l'exploitation des installations en tiennen{ compte. 

ARTICLE 7.1.2, ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses 
stockées ou utilisées où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente où semi-pormancnte. 
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Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés el reporlées sur un plan systématiquement 
enu à jour, 
La nature exucte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en 
ant que de besoin ruppelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de 
sccours. 

  

  

CHAPITRE 7.2. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de cireulation ct de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont poriées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée ct une information appropriée. 
Les voies de cireulation et d'accès sont notamment délimiées, maintenues en constant état de 
propreté ot dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage, Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Articie 7.2.1,1. Contrôle des accès 

Aueune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
pernianente des personnes présentes dans l'établissement. 
Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

  

Les voies auront Les caractéristiques minimales suivantes : 
= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
= rayon intérieur de giration : 11 m 
= hauteur fibre :3,50 m 
= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

  

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de Pinstallalion, sont implantés et protégés vis à vis des 
risques loxiques, d’incondic ct d’explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

  

Le site est équipé en partie haute d'un dispositif indiquant la direction du vent. 
Les sols des aires ct locaux de stockage sont incombustibles (classe A1), 

ARTICLE 72.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques ct les mises à la (ere sont conçues, réalisées ct entretenus 
conformément aux normes en vigueur. 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est cffcctuée au minimum une fois par an 
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par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. T'exploifant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

    

À proximité d'au moins [a moitié des issues cst installé un interrupteur central, bien signalé, 
permettant de couper l'alimentation élcetrique pour chaque cellule, Les transformateurs de courant 
éloctrique, lorsqu'ils sont accotés où à l'intérieur du dépôt, sont situés duns des locaux clos 
largement ventilés et isolés du dépôt pur un mur el des portes coupe-feu, munies d’un ferine-porte. 
Ce mur el ces portes sont respectivement de degré RE 120 et EI 120. 
Une coupure générale pour le gaz et léleciricité est actionnable depuis l'extérieur. 

Dans Je cas d’un éclairage artificiel, seul Péclairage électrique cst autorisé. 
Si Péclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 
disposition pour qu'en cas d’éclatement de l'ampoute, tous les éléments soicnt confinés dans 
l'appareil. 

Les apparcils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 
cours d'exploitation ou sant protégés contre les chocs. 
Ils sont en fout circonstance éloignés des malières entreposées pour éviter leur échaullement, 

Article 7.2.3,1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions dc l'artiele 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, porlant réglementation des 
installations élcetriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les instatlations 
classées ot susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'aimosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est 
porié à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Tes zones ainsi répertoriées sont convenablement ventilécs afin d'éviter tout risque d'atmosphère 
explosible. 
Les masses métalliques contenant ct/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendror des charges électrostatiqnes sont mises à fa terre el reliées par des liaisons 
équipotenticiles. 

  

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

  

Les installations sur lesquelles une agression par la loudre peut être à l'origine d'évênemer 
susceptibles de porter gravement ultéinte, divectement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

  

ARTICLE 7.2.6, CHAUFFAGE 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par cau chaude, 
vapeur produite pac un générateur thermique où autre système présontant un degré de sécurité 
équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bftimients 
de stockage ou d'exploitation. 
Dans le eas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement M0). 
En paticalier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont caloifugées, ne sont garics que de 
calorifuges matériaux A2 si dû (anciennement MO). Des clapcis coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une paroi. 
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Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention on des bureaux des 
quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanlies de sécurité que ceux prévus pour les locaux 
ds lesquels ils circulent où sont situés. 

CHAPITRE 7.3. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES 

SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
nature ou de leur proximité avec des installations dangerouses, ct la conduite des installations, dont 
le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageubles pour Îe 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arël, fonctionnement normal, entretien.) 
font l'objet de procédures ct instructions d'exploitalion éeriles et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
= l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de tout brûluge à l'air libre ; 

= l'interdiction d'apporter du fou sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise on sécurité de Pinstallation (électricité, 

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obluration des 
écoulements d’égouts notamment) : 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d’mcendie el de secours. 

ARTIGLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Ii est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous uac forme quelconque dis les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour Les interventions uyant fait 
Pabjct d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.2.3, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre aptitude au pasie occupé, Îcs différents opérateurs el intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent unc formation sur les risques ithérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la misc en œuvre des moyens d'intervention. 

   

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

“Tous Îes travaux d'extension, modification où maintenance dans les inslaflalions où à proximité des 
ones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossicr préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, los conditions de leur intégration au scin 

des installations ou unités en exploitation el les dispositions de conduite et de surveillmce à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un pormis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désipnée. 

  

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de fou » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (cmploi d’une flamme où d’une source 
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chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et 
éventuellement d'un ç permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le « penis d'intervention » et éventuellement le « penis de fou » ct la consigne particulière 
doivent être établis et visés par Pexploitant où une personne qu’il aura nommément désignée. 
Loisque les travaux sont cfièctnés par uno entreprise cxtéricure, ie « permis d'intervention » ot 
éventuellement ke « permis de feu » el la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 
Pentreprisc extérieure ou les personnes qu'ils auront nommémient désignées. 
“Tous travaux ou interventions son précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. Après la fin des travaux et 
avant La reprise de Pactivité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant où le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. Certaines intcrventions 
prédéfinies, relevant de le mintemance simplifiée et réalisée par le personnel de l'établissement 
peuvent fire l'objet d'une procédure simplifiée. 

CHAPITRE 7.4. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 74,1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à cffctucr, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remis en service 
après arrêt d'exploitation, ct plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien el de vidange des rélentions doivent être nolées sur un 
rogistre spécial (enu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SURSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fs, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible Ia dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro el le symbole de danger défini dans Ia réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger où les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de Façon très 
lisible. 

    

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 

“out stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de eréer une pollution des eaux ou des 
sos est associé à ume capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de In capacité des réservoirs associés. 

Pour Les stockages de récipients de capacité unitaire inféricurc ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des ft, 

= duns les autres cas, 20 % de la capacité totale des fs, 
— dans tous les cas, 800 | mininum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

3001. 
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Ta capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peul être contrôlée à tout moment. 1l en cst de même pour son éventuel 

dispositif d'obturation qui es maintenu fermé en permanonce. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte el de stockage des égouttures ct cffluemts 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravilé dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soil 
récupérée, comple lenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité el le 
sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en imitant notamment 
Les surfkces susceptibles d'être mouïllées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangercuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou Jeur élimination, dans des conditions ne préscntant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux méléoriques, d’une polintion des caux 
superficielles ct souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ct 
Penvirongement. 

      

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangorcuscs, sont réalisés sur des cuveties de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des éaux météoriques. 

ARTICLE 7.44, RÉSERVOIRS 

T'élunchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être aduptés aux produits utifisés de manière, en particulicr, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 
Les résorvoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteur de 
remplissage. 

  

ARTICLE 7.4.5.RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompalibles ne sont pas associés à une même 
rétention, 
Le slockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, comosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous lc niveau du so! que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammabies dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permancnco. À 
cet effet, l'évacuation des ceux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté, 

    

ARTICLE 7.4.6.TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement ct de déchargement de véhicules citernes sont étamches et reliées à des 
télentions dimensionnées sclon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en allente de 
churgement ou dé déchargement. 
Sur Le site la vitesse est limitée, des zones de stationnement dédiées sont aménagées (véhicules 
légers ct poids lourds) ef une signalisation adaptée permet la circulation des véhienics. 

Le transport des produits à FPintéricur de l'établissement est effeciué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (vérification préalable du 
matériel, arimage des füts, respect des procédures) 
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou Hiquéftés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la écupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée, conformément aux dispositions du titre 5 du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 7.5. MOYENS D'’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’élude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objel d'un plan Établissements 
Répertoriés. A ce titre exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement de ce plan. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 
T'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de ia protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose à minima : 
= d'un poteau incendie de 100 mm conforme aux normes en vigueur: ce dernier es 

situé à l'extérieur du site, devant l'entrée principale. L'appareil doit être alimenté par 
une canalisation souterraine d'an diamètre au mois égal au diamètre du poteau afin 
d'obionir en toutes circonstances un débit simultané de 17 litres par soconde, sous 
une pression minimale de 1 bar, 

= d'extincieurs en nombre ct cn qualité adaptés aux risques : ils doivent être 
judicicusement répartis dans l'établissement ct notamment à proximité des dépôts de 
matières combustibles ct des postes de chargement ot de déchargement des produits 
et déchets, 

= de réserves de sable mouble et see convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque. 

Les services départementaux d'incendie et de secours ont par ailleurs validé la possibilité d'utiliser 
une réserve d'euu de 2000 m° située dans la sone d'activité à proximité du site pour assurer la 
défense extérieure contre l'incendie en cas de besoin. 

      

L'établissement dispose d'unc équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site ct au maniement des moyens d'intervention. Il est doté d'un plan d'évacuation 
interne intégrant fe déclenchement d'une sirène d'alerte ct la mise en place de deux points de 
rassemblement pour le personnel. 
Un plan d'évacuation est réalisé el tenu à jour prévoyant des actions réflexes adaptées aux risques 
Gétection d'une fuite de gaz, départ de feu, écoulement accidentel}. 
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ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du iravait, les modalités d'application des dispositions du 
présent amêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et insuuctions de Lravail, tenues à jour el affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'or tro pouvant avoir 
des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le 
maintien en sécurité de l'installation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (organes de coupure 
des éncrgics : électricité, gaz ou fioul}, 

= les mesures À prendre en ens de fuile sur un récipient où une canalisation contenunt des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillécs on cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à ulifiser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendic et de sccours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

dout transfert de pollution vers le milicu récepteur. 

            

ARTICLE 7.5,5, PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5,8,1, Bassin de confinement ef bassin d'orage 

  

Le site est équipé de doux bassins (qui sont aussi les bussiné de collecte des caux pluviales) 
permeitant d'empêcher le départ vers le milieu naturel de déversements accidentols on d'eaux 
pollaées lors d'un accident ou d'un incendic (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) : 
lim, d'une cupacité de 180. m' se trouve au sud du poste d'enrobage, le second slué au sud du site 
peut accueillir un volume de 240 m° 
Une consignc cst établie afin d'assurer la mise en œuvre par le personnel de l'établissement des 
dispositions retenues pour assurer ce confinement en cus de besoin (acionnement des vannes etc.). 

  

     TITRE à : SURVEILLANCE DÉS ÉMISSION T DE LEURS ÉFEETS 
      

CHAPITRE 8.1. PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

  

Afln de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
Pexploitmnt définit el mel on œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 
L'exploitant adapte ef actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir complé des 
évolutions de ses installations, de Leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et 
de leurs effets sur l’environnement. 
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L'exploitant décrit dans un document Lenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
les modulités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l'inspection des instaliations classées. 

    

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de- Méquence pour les différentes émissions el pour Ja surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance.     

L'inspection des installations classées peut à tout moment, réaliser oui faire réaliser des 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchots ou de sol ainsi que des mesures 
de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à a charge de l'exploitant. 

ARTICLE 81,2, MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure ct des matéricls d'analyse ainsi que de la représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, 
selon des procédures normalisés lorsqu'elles existent, par un organisme eiériour différent de 
l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance, 
Cclni-ci doit être agréé par le ministère chargé de l'environnement pour les paramètres considérés, 
conformément à farrêié du 29 novembre 2006 modifié portant modalités d'apément es 
laboratoires effecluant des analyses dans le domuine de l'eau et des milieux aquatiques et à l'arrêté 
du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou organismes pour certains types de 
prélèvements el d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 
Pour Ja réalisation des analyses d'émission dans l'air ot dans l'eau Les normes applicables sont 
respectivement celles mentionnées aux l'annexe 1 ct 11 de Parrêté ministériel du 7 juillet 2009. 
Ces mesures sont réalisécs sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L514-8 du code de 
Penvironnement. 

    

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations clissées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2. MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant fait cffoctuer au moins une fois par an, par un orgmmisme agréé par le ministre de 
Fenvironnement, des mesures sur le conduit visé à l'article 3.2.2 et sur les parumnêtres qui y sont 
Émunérés, 

Ces mesures sont elfeciuées sur une durée voisine d'unc demi-heure, dans des conditions 
représentatives dus fonctionnement de l'installation. 

   

En cas d'impossibilité, liée aux équipements ou à l'activité, d'effectuer une mesure représentative 
des rjets, une évaluation des conditions de fonctionnement el des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valours limies est réalisée, 
ARTICLE 8.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau on caux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de 
mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relové selon une fréquence hebdomadaire. 
Les résultats sont portés sur un registre.      
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ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

En sorties du réseau des eaux pluviales {rejets n° 1 et 2 selon l'article 4.3.5), un prélèvement ct une 
analyse des eaux portant sur les paramètres définis aux articles 4,3.7 et 4,3.8 seront réalisés au 
moins une fois lous les 3 ans et à lu demande de l'inspection, 

  

ARTICLE 8.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.4.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sora cffoctuéc tous les 3 ans, par un organisme où une 
personne qualifié dont le choix scra communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées pendant unc période représentative de l'activité du poste d'enrobagc ct du concasseur. Le 
premier contrôle sera effeclué dans les 3 mois suivants la notification du présent arrêté. 

    

CHAPITRE 8.3. SUIVI ET INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise cn application du chapitre 8.2 , notamment 
celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. IE prond Le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour 
l'enviromement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur Fenvironnement. 

   
     

   

  

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS D'AUTOSURVEIL LANCE 
  Les résullats des contrôles réalisés par l'exploitant en application de l'article 8.2 sont transmis à | 

Vinspection des installations classées dès réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 9 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

  

CHAPITRE 9.1 CHARGE FINANCIERE 
ARTICLE 9,1,1. CHARGE FINANCIÈRE 

Les frais inhérents à l'application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

  

CHAPITRE 9.2 APPEICATION ET EXECUTION 

ARTICLE 9.2.1, APPLICATION 

  

Copie du présent artêlé sera remise au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa possession ct la 
présenter à loute réquisition. 

  

ARTICLE 8.2.2 - PUBLICITE — INFORMATION 

Une copie du présent arrêté scra déposée en mairie de Kervignae, pour y être consultée par toute 
personne intéressée.   
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Un extrait de arrêté sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum d’un mois. Procès- 
verbal de 'accomplissement de celte fomalié sera udressé au préfet (direetion départementale des 
territoires et de la mer) par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence ct de façon visible dans la carrière par les soins du 
bénéficiaire, 

Un avis sera inséré par les soins du prélel (direction départementale des territoires et de la mer) ct 
aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diflusés dans tous les 
départements concemés par l'exploitation. 

Le présent arrêté scra également publié sur Le site Internet de la préfecture du Morbihan. 

ARTICLE 9.2.3, EXÉCUTION 

Monsieur le secrétaire général de ia préfecture du Morbihan, Monsicur le directeur départemental 
des lérritoires el de la mer, Madame la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et 
du logement ainsi que Pinspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Cupie du présent nerêté sern adressée pour notification à: 
M. le directeur de la société ARMOR ENROBES 
Kennignan 
56240 PLOUAY 

Copie Œu présent arrêté sera adressée pour information 4: 

= Mile sous-préfèt de Lorient 

= M. ke maire de Kervignac 

= Mc la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement ef du logement 
Unité territoriale du Morbihan - 34 ruc Jean Le Grand — 56100 Lorient 

= M. le directeur générai de l'agoncc régionale de santé Bretagne — délégation territoriale du 
Morbihan - 32, boulevard de la Résistance. BP 514. 56019 Vannes Codex 

Vannes 4 2 JUIN 26 
Le préfet 
Pour le préfet et par délégati 
Le secrétaire génêrat 
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